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PUBLICATION DE LA DECISION D’APPROBATION  

DU RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DE L’ACCES AU DROIT DU VAR 

 

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 modifiée relative à l’aide juridique ; 

Vu le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 modifié portant application de la loi n° 91-647 du 10 

juillet 1991 relative à l'aide juridique ; 

Vu la loi n° 98-1163 du 18 décembre 1998 relative à l’accès au droit et à la résolution amiable des 

conflits ; 

Vu le décret n° 2000-344 du 19 avril 2000 modifiant le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 et 

relatif à la composition et au fonctionnement du Conseil national de l’aide juridique et des conseils 

départementaux de l’accès au droit ; 

Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 modifiée de simplification et d’amélioration de la qualité du droit ; 

Vu le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 modifié relatif aux groupements d’intérêt public ; 

Vu l’arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l’article 3 du décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 

relatif aux groupements d’intérêt public ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 modifiée de modernisation de la justice du XXIe siècle ; 

Vu les arrêtés du 22 mars 2018 et du 16 juillet 2018 portant délégation du pouvoir d'approbation des 

conventions constitutives des groupements d'intérêt public « conseils départementaux de l'accès au 

droit » et « conseils de l'accès au droit » ; 

Vu l’ordonnance n° 2019-964 du 18 décembre 2019 modifiée prise en application de la loi n° 2019-222 

du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice ; 

Vu le décret n° 2019-1363 du 16 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décisions en matière 

de groupement d’intérêt public. 

Par décision du premier président de la cour d’appel d’Aix-en-Provence et du préfet du département 

du Var, la convention constitutive du conseil départemental de l’accès au droit du Var, groupement 

d’intérêt public, en date du 26 septembre 2022, est approuvée. 

 



Extraits de la convention constitutive 

 

Dénomination : Le groupement d’intérêt public est dénommé « conseil départemental de l’accès au 

droit du Var ». 

Objet du groupement : Le conseil départemental de l’accès au droit a pour objet l’aide à l’accès au 

droit dans le département du Var. 

Identité de ses membres :  

En application de l’article 55 de la loi n°98-1163 du 18 décembre 1991, le conseil départemental de 

l’accès au droit du Var est constitué entre :  

Le Préfet du Var ; 

Le Président du Tribunal Judiciaire de Toulon ; 

Le Procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Toulon ; 

Le Conseil Départemental du Var ; 

L’association départementale des maires du Var ; 

L’ordre des avocats de Toulon ; 

La caisse des règlements pécuniaires du barreau de Toulon ;  

La chambre régionale des commissaires de justice près de la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence ; 

La chambre départemental des notaires du Var ;  

L’association d’aide aux victimes d’infractions du Var (AAVIV) ; 

Membres de droit 

Et par :  

La Région Sud ; 

L’ordre des avocats de Draguignan ; 

La commune de Toulon ; 

La commune de La Seyne-sur-mer ; 

L’agglomération de la Provence Verte ; 

L’agglomération Dracénie Provence Verdon ; 

La commune de Fréjus ; 

La commune d’Hyères-les-palmiers ; 

Le Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles du Var (CIDFF) ; 

Membres associés (dernier alinea de l’article 55 susvisé) 

Adresse du siège du conseil départemental de l’accès au droit du Var : 

Le siège du groupement est fixé au siège du tribunal judiciaire de Toulon  

Place Gabriel Péri – BP 90506 

83041 TOULON cedex 9 

Durée du groupement 

Le groupement est constitué pour une durée de dix années, à compter de la publication de la 

décision approuvant la convention. 



Régime comptable applicable au groupement : 

La comptabilité du groupement est tenue selon les règles de la gestion publique.  

Régime de droit applicable aux personnels propres du groupement : 

Le recrutement direct du personnel du conseil départemental de l’accès au droit du Var s’effectue 

dans le cadre de contrats de travail de droit public.  

Règles de responsabilité des membres :  

Le groupement est constitué sans capital. 

La contribution des membres aux dettes du groupement est déterminée à raison de leur contribution 

aux charges du groupement. 

Les membres du groupement ne sont pas solidaires à l’égard des tiers.  
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